
COMMUNE D’HELFAUT 

 

                  

Le 21/07/17 

 

 

 

 

Madame, Monsieur,   

 

En application du décret n°2017-1108 du 27 juin 2017 et conformément à la 

demande conjointe du Conseil Municipal et du Conseil d’Ecole, la direction académique 

des services de l’éducation nationale a validé les nouveaux horaires de l’école Dolto 

Kergomard d’Helfaut, qui sont, à partir de la rentrée 2017, les suivants : 

 

 

 Horaires 

classe du 

matin 

Horaires 

pause 

médienne 

Horaires de 

l’après-midi 

lundi 8h30 – 12h 12h - 13h30 13h30 - 16h 

mardi 8h30 – 12h 12h - 13h30 13h30 - 16h 

jeudi 8h30 – 12h 12h - 13h30 13h30 - 16h 

vendredi 8h30 – 12h 12h - 13h30 13h30 - 16h 

 

 

 

 

Le Maire, 

Francis Marquant 


